
 

Easy Trip assurance voyages  
365 jours de protection pour vos voyages. Dans le monde entier, y compris la Suisse! 

Votre protection annuelle à un prix imbattable. 

Que ce soit un voyage lointain ou intervilles, des vacances de ski ou balnéaires – au moyen d'easytrip vous 
voyagez toujours en toute quiétude. Vous êtes au bénéfice d’une couverture avant le voyage pour les frais 
d’annulation et pendant le voyage en cas d’incidents imprévus, tels qu’un rapatriement médical suite à un 
accident grave. 

Zoom sur votre protection annuelle. 
 

Easy Trip 

(Pers. indiv.)* 

Easy Trip, 
Upgrade incl. 
(Pers. indiv.)* 

Easy Trip 

(Famille) 

Easy Trip, 
Upgrade incl. 

(Famille)* 

Prime 62.- 111.- 99.- 167.- 

Position tarifaire ET010 ET024 ET011 ET025 

Durée de l'assurance 365 jours 

Territoire d'application monde entier 

Frais d'annulation 3'000.- 3'000.- 7'500.- 7'500.- 

Frais administratifs √ √ √ √ 

Aide SOS, rapatriement 
inclus 

illimité illimité illimité illimité 

Recherche et sauvetage 5'000.- 5'000.- 10'000.- 10'000.- 

Helpline 24h/24 √ √ √ √ 

Avance de frais en cas 
d'hospitalisation à l'étranger 

5'000.- 5'000.- 5'000.- p.p. 5'000.- p.p. 

Blocage des téléphones 
portables et des cartes de 
crédit 

√ √ √ √ 

Accident d'aviation - - - - 

Voyage de remplacement - - - - 

Aide SOS au domicile - - - - 

Frais médicaux et 
d'hospitalisation * 

- 10'000.- - 30'000.- p.p. 

Chiens & chats - √ - √ 

Bagages - 1000.- - 2'000.- 

Airline Insolvency Protection - 2'000.- - 2'000.- p.p. 

Catastrophes naturelles - 2'000.- - 2'000.- p.p. 

Frais d’annulation en cas de 
grossesse 

- - - - 

Retards aériens - - - - 

 
*limite d’âge 80 ans 

 
Toutes les assurances annuelles (365 jours) sont renouvelées tacitement si elles n’ont pas été résiliées 3 mois 
avant l’échéance. 
 
Famille: font partie de la famille le conjoint ou concubin, les parents, grands-parents et enfants vivant dans le même 
ménage. Sont également assurés les enfants mineurs en vacances ou en pension tout comme les enfants mineurs ne vivant 
pas dans le même ménage. 

 

Sommes maximales d’assurance et primes en CHF. Toutes les primes avec timbre fédéral inclus. Etat novembre 2019. 
Modifications de prestations et primes réservées. 

 

Sont déterminantes les Conditions générales d'assurance (CGA) E28 11/2019. 
 

https://www.erv.ch/cga


Nos prestations d’assurance 
 
Frais d’annulation 
Nous prenons en charge vos frais d'annulation si vous ne pouvez pas entreprendre le voyage, entre autres, en raison de 
-    une maladie grave, accident ou décès 
-    une absence imprévue du remplaçant direct à votre poste de travail 
-    un dommage subi par vos biens à domicile et causé par les forces de la nature 
-    une prise de fonction lors de l'entrée imprévisible dans un nouveau rapport d'emploi 
-    un licenciement sans faute de votre part 
 
Nous prenons même en charge les frais supplémentaires d'un voyage repoussé si vous ne pouvez entreprendre votre voyage qu'avec 
quelques jours de retard. 
 
Aide SOS 
Votre protection d’assurance mondiale pour les incidents de voyage, partout où vous avez besoin d’une aide professionnelle. 
•    helpline gratuite 24 heures sur 24 
•    transport d’urgence au lieu de domicile (couverture illimitée!) 
•    recherche et sauvetage 
•    blocage des téléphones portables et des cartes de crédit 
•    les frais supplémentaires nécessités par un voyage de retour non prévu 
•    la partie non utilisée de l’arrangement si le voyage doit être interrompu 
•    visite à l’hôpital à l’étranger par une personne proche 
•    avance de frais en cas d’hospitalisation à l’étranger 
 
En cas de problème, veuillez toujours appeler notre centrale d’alarme: +41 848 801 803. 

 
Bagages  
Pendant le voyage, vos bagages personnels sont assurés à leur valeur vénale et sans franchise contre le vol, le détroussement, 
l’endommagement et la perte. Si vos bagages arrivent à votre destination avec plus de 6 heures de retard, nous prenons en charge 
les frais des achats de première nécessité (articles de toilette, etc.) jusqu’au maximum CHF 1'000.– par personne ou CHF 2'000.- 
par famille. 
 
Frais médicaux et d’hospitalisation 
Votre protection optimale en cas d’accident ou de maladie à l’étranger jusqu’à un maximum de CHF 30'000.– par personne. Nous 
conseillons cette couverture surtout pour les voyages dans les pays avec des frais médicaux élevés (p.ex. Etats-Unis, Canada, 
Australie). Limite d’âge 80 ans. 
 
Chiens & chats 
Uniquement chez nous, vous recevez la protection d’assurance pour les propriétaires de chiens et chats. En cas d’une annulation ou 
d’une interruption de votre voyage suite à la maladie, l’accident ou le décès de votre chouchou à quatre pattes, nous prenons en 
charge les frais résultants. 

 
Airline Insolvency Protection 
Si avant ou pendant votre voyage «votre» compagnie aérienne fait faillite, nous prenons en charge le changement de réservation sur 
une autre compagnie aérienne jusqu’à concurrence de CHF 2'000.– par personne, afin que vous puissiez effectuer votre voyage. 
 
Si plusieurs personnes assurées sont concernées par un seul et même événement, les indemnisations de l’ERV sont limitées au 
montant maximal de 1 million de CHF. Au cas où les prétentions excèdent ce montant, cette somme sera répartie proportionnellement. 
 
Catastrophes naturelles 
Avec notre assurance «volcan», nous vous garantissons une aide immédiate lors de situations exceptionnelles sur le trajet prévu, 
jusqu’au maximum CHF 2'000.– par personne. 
 
Si plusieurs personnes assurées sont concernées par un seul et même événement, les indemnisations de l’ERV sont limitées au 
montant maximal de 1 million de CHF. Au cas où les prétentions excèdent ce montant, cette somme sera répartie proportionnellement. 
 
Franchise 
Pour tous les voyages annulés suite à une maladie ou à un accident d’un participant qui, à la survenance de l’événement assuré, 
avait 65 ans révolus, sera perçue une franchise de 10%, mais au minimum CHF 100.–.  
 


